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Depuis soixante ans, les briques Lego cassent la baraque

Question de Gaëlle R., à Plan-les-
Ouates: «Je loue un appartement à des
locataires, qui m’ont fourni une garantie
de loyer de trois mois  à la conclusion du
bail. Ces locataires ont résilié leur bail 
pour la fin août et me demandent de 
libérer leur garantie bancaire. Suis-je 
obligée de le faire? Dois-je le faire le jour
de l’état des lieux de sortie?»
Afin de prévenir le risque éventuel que son
locataire ne s’acquitte pas du loyer ou qu’il 
cause des dommages à la chose louée, le 

bailleur peut demander au locataire de cons-
tituer une garantie. La loi fédérale prévoit 
que, pour les baux d’habitation, le bailleur 
ne peut exiger une garantie dont le montant
dépasse trois mois de loyer. Cette garantie 
ne doit pas être intégrée au patrimoine du 
bailleur, mais déposée auprès d’une banque
ou être constituée sous forme d’assurance.

Tant que dure le contrat de bail, le loca-
taire ne peut pas compenser le montant 
qu’il a déposé en garantie avec les sommes
qu’il doit au bailleur. Ainsi, les locataires ne
peuvent pas arrêter de payer le loyer les 
trois mois précédant la fin du bail.

Juste avant la fin du bail, notre lectrice
n’a aucun intérêt ni aucune obligation de 
libérer la garantie en faveur de ses locatai-
res, quand bien même ils seraient à jour 
dans le paiement de leur loyer. Car la garan-
tie est aussi destinée à prévenir le risque 
que le locataire endommage la chose louée
et qu’il doive payer certaines réparations. 
Dans l’hypothèse où des défauts seraient 
imputables aux locataires, la garantie 
pourra ainsi être utilisée, soit avec l’accord
des locataires, soit lorsque le bailleur sera 
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au bénéfice d’une décision judiciaire con-
damnant ses locataires à lui régler un cer-
tain montant au titre des frais de réparation.

Notre lectrice doit donc attendre d’avoir
procédé à l’état des lieux avant de libérer 
cette garantie. Ensuite, tout dépendra de
savoir si des dégâts auront été constatés ou 
non. Si l’appartement est en bon état et 
qu’elle n’a plus aucune prétention à faire 
valoir, elle peut signer une lettre demandant
la libération de la garantie. Si des dommages
ont été constatés et sont contestés par ses 
locataires, elle devra conserver cette garantie
et elle aura un délai d’une année pour agir en
justice à leur encontre. À défaut, cette garan-
tie sera libérée automatiquement. Enfin, no-
tre lectrice peut aussi se mettre d’accord avec
ses locataires, en cas de dégâts admis, sur 
une indemnité à prendre sur la garantie.

Quoi qu’il en soit, il est déconseillé de
libérer cette garantie avant d’avoir procédé
à l’état des lieux de sortie, et avant que tous
les loyers aient été réglés.

* Chambre genevoise immobilière, 
www.cgionline.ch
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Une vraie maison bâtie en Lego
U Manifestement, il est possible de 
construire une maison grandeur nature 
en Lego. Un Britannique l’a fait. James 
May, un célèbre présentateur TV de
la BBC, a réussi en effet cet exploit,
une première mondiale, dans le cadre
d’une série d’émissions baptisée
«James May’s Toy Stories».

En 2009, à Denbies Wine Estate, 
près de Dorking, dans la Surrey (sud 
de l’Angleterre), il a bâti, avec des briques 
Lego, une véritable maison de deux 
niveaux, disposant de toilettes 
fonctionnelles, d’une douche d’eau 
chaude et d’un lit. James May n’était pas 
seul à la tâche. Mille volontaires ont 
participé au projet. La construction a 
duré plus d’un mois. Au total, quelque 
3,3 millions de ces petits modules 
plastiques ont été utilisées.

La maison a été édifiée sur un terrain
viticole, que le propriétaire a voulu ensuite 
récupérer au moment des vendanges. 
James May a alors cherché un preneur.
En vain. Il a proposé au Legoland de 
Windsor, dans le Berkshire (toujours
dans le sud du pays), de récupérer la 

maison. Mais la direction du parc à thème 
a refusé, arguant que les coûts de 
déconstruction-reconstruction (évalués
à 50 000 livres sterling de l’époque) 
étaient trop conséquents.

Finalement, le 22 septembre 2009, 
soit cinq jours seulement après son 
achèvement, la maison Lego a commencé 
à être démantelée et les petites briques 
utilisées ont été données à une œuvre
de charité. F.B.

Quelque 3,3 millions de briques 
Lego ont été utilisées. YOUTUBE

De haut en bas 
et de gauche
à droite: des 
reproductions 
en Lego (séries 
«Architecture» 
et «Creator») 
du Taj Mahal
à Agra (Inde), 
du Big Ben
à Londres 
(Grande-
Bretagne),
de l’arc de 
triomphe de 
l’Étoile à Paris 
(France) et
du Musée 
Guggenheim
de New York 
(États-Unis). 
PHOTOS: LEGO

La réplique de votre villa ou chalet en Lego

C’est un cadeau original à s’offrir ou
à offrir. Et c’est probablement ce qu’a dû 
se dire Shari Austrian. Cette artiste 
étasunienne tient une boutique virtuelle, 
baptisée «Little Brick Lane», sur le site
de vente en ligne Etsy, spécialisé dans
les produits créatifs faits main. Elle y 
propose de construire, à partir de briques 
Lego neuves, la reproduction en modèle 
réduit de notre logement (avec les détails 
extérieurs et intérieurs). Shari Austrian
se base sur des plans architecturaux
et des photos du bien concerné. Malgré
le très vaste éventail de modules Lego 
existants, elle reconnaît que les toits lui 
posent le plus de problèmes, surtout
les intersections des différentes parties
de toiture, indique-t-elle sur le site 
internet Apartment Therapy.
Le temps de réalisation estimé est de huit 
à dix semaines. Le prix est de 1,25 dollar 
multiplié par la superficie totale de la 
vraie maison ou du vrai chalet exprimée 

en pied carré. Autrement dit, après 
conversions et arrondis, environ
13,50 francs le mètre carré. Soit, pour 
une maison de 280 m2 par exemple, 
environ 3800 francs. Pour les frais
de livraison vers la Suisse, ajoutez
une centaine de francs. F.B.

Sa maison en modèle réduit,
une idée de cadeau originale.
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Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus 

de la Tribune de Genève, sous la rubrique 
« C’est votre droit ». 

Supplément ImmoPlus

Vous êtes locataire 
ou propriétaire ? 

Vous avez une question en lien avec le logement 

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ? 

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch
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